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Un PV prouve qu'il existait de s quotas
d'interpellations au parc Max imilien

• La question des quotas
d'arrestations de migrants
est relancée par un document

• Des Soudanais renvoyés
par Francken ont subi des mauvalS
traitements. Tollé en Belgique.

Un PV prouve qu'il existait des quotas
d'interpellations au parc Maximilien

Le 28 octobre. "La Libre" révélait l'existence de
messages deetroniques entre les pm1ies pre-
nantes aux opérations menées contre les mi-
grants dans le parc Maximilien (Otlke des
étrangers, poliŒ de Bruxelles-Ixelles, cabinet

de l'Intérieur, service de tutelle des mineurs non ac-
compagnés ...). Dans l'un de ces messages, datant du
4 septembre, il était fait allusion à des altions à me-
ner quotidiennement, entre le fi el 11' 1 S Sl'ptpmhrp,
dans le parc et aux alentours. Bien que le mot
"quota" ne fût pas e)[pressément écrit, on y disait
que 20 à 30 personnes seraient anêtées chaque jour.
On lisait aussi cette phrase: "Le 21 septembre, IIl1e

g1'ande action sem menée dans /'e1tlemble du ,lecteur de
Btllxel/es au cours de laquelle on l)eut arrèter e1wiroll
250 perS01l1les."

Un PV de réunion très explicite
Ces messages électroniques laissaient pcnser que

la volonté était d'appréhender un nombre pt'écis de
migrants. Interrogé à plusieurs reprises à la Cham-
bre, le ministrl' dl' l'Intéripur Jan Jambon (N-VA) a
toujours afflTITIéqu'il n'existe pas de quotas. Selon
lui, il étaiL simplement question de ne pas arrêter
plus de personnes que ne pouvaient en accueillir les
centœs fermés.

Un document est cependant arrivé sur le bureau
de l'avocat Alexis Deswaef, par ailleurs président de
la Ligue des droits de l'homme: la copie du rapport

dressé par un dirigeant de la zone de police de
Bruxelles-Capitale-Ixelles, il l'issue de la réunion

préparatoire "relative aux actiollS imposées pal' les
uutorité~ dU/!.I le pure Maximilien" du 4 septembre
201 7 (voir fac-similé ci-dessus).

'1\ l'occasion des actiol1s quotidienlles, de 20 il 30 per-
sonnes sont {II"'êtées", dit le rapport. Lequel donne,
dans la foulée, la liste des dates des opérations. Il est
ensuite question de la "gmtlde acti01I "prévue pour le
2 1 septembœ mais qui n'aura finalement pas lieu.
On (-voque l'installittion de cinq
points de contrôle et l'envoi de cinq
bus cellulaires (à grande capacité).
On peut aussi lire ceei : "estimatinn dll

Ilombre de persotllle~ arl'êtées? 250 in-
terpellatiolls. "

"Nous avons
maintenant
lapreuve

que M. Jambon
a menti aux

parlementaires. "
Complètement idiot, vraiment?

Cc rapport "offieicl", qui parle
aussi d'une réunion d'évaluation des
opérations, le 14 septembre, au cabi-
net Jamhon, à la demande du l'ahine!
du Premier ministre, vient donc con-
fumer les échanges électroniques
auxquels "La Libre" ;1 fait allusion
voici delLx mois et le contenu d'un témoignage reç'u
par le président de la Ligue, qui avait saisi le procu-
reur du Roi de Bruxelles,

Dans ses réponses aux questions parlementaires

posées par Benoît Hellings (Ecolo) et Julie Fernan-
dcz-Fcrnandez (PS), M. Jambon avait notamment ré-
pondu: "Biell sûr que je Il'ai pas imposé de quotas C011-

rer'llallt le nombre de pel'SOlllles il arrête/: Cht cornplè-

M'Alexis Deswaef
Président de la Ligue des droits

de l'homme
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tement idiot de même penser celrl." Puis: 'Pour toute
clarté, étant donné qu'aucun quota Il'U été imposé, l'ob-
jectif de cette grande action n'était pas d'arrèter
2S0 personnes: Ce n'est pas ce que semble dire le
rapport qui a sanctionné la réunion du 4 septembre.

Quelles sont les eondusions dl' M Dcswacf? "Je
peux adlfœ/ue, même si je n'y cl'Oispas,
que les évaluations pllrtant ,~l/I' Il'.~ae-
tillns prél!ll(',~ entre le 6 PI: Il' 1S ,Sl'p
tcmbrc ont pu tl'nir comptl' dl's capaci-
tés d'accueil de l'O[[ice des élnmyers.
Mais l'argument ne tient pas s'agissant
de l'opération pI'ogrammée le 21."

Une opération pour laquelle, soit
dit en passant, l'ordre était, dans la
mesure du possible, de "mettre le
moins de menottes aux mhleurs" et
d'embarquer aussi les migrants di"-
tenant un ordre de quitter le telri-
toire valide.

Par ailleurs, M" Oeswaef' l'stime
qu<.'''l'instaumtioll de quotas c~t incompatiblc uvcc' la
loi SUI'la [llnC'tion de police". Et il va plus loin: "Nous
avons main/emmt llJ pr'euve que M. Jambon a menti
aux pat'/I'mentaires. 01; urI ministr'l' qui ment aux dépu-
té,s l'end impossiblc le contr'ôlc de l'exécutifpm'Ic l~gislati[,
un principe de base en démocratie." POUl'M' Deswaef, "la
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crédibilité politique de M. Jambon est en jeu ".
POUl'Benoît Hellings, les réponses "véhémentes" que

M. Jambon a données au Parlement sont contredites
par le PV de la réunion du 4 septembre, PVque le mi-
nistre n'a pas voulu communiquer aux élus et que "La
Libre" diffuse aujourd'hui. Ledéputé va donc remettre
(une troisième fois) le dossier sur la table, ce jeudi, en
posant tffie nouvdl<.'question au ministre.

Des chiffres "maximums"
On peut anticiper la réponse de ce dernier: comme il

l'a toujours avancé et comme son porte-parole nous l'a
encore affmné mercredi, les chiffres cités dans le rap-
port conséC'UtiI'il la réunion du 4 septembre n'établis-
sent, selon lui, aucun quota. "Je connais le document
dont vous parlez. Les chiffl'es dont il pa l'le ne sont pa,~ des
chifJres minirtlurtl.5 IJ'arre.stalions à efJecll/el' mais des
chiifn's mll.~imwns, en [i!tlmon de,~Jlos',sillilitès Iltfèrte.s
par le dispositif mis en place par les [orees dïntenJention
et des capacités d'accueil des pers'onnes arrêtées", nous a
atlirmé le porte-parole du ministre.

Bref, il s'agit encore ct toujours d'unI' question d'ÎI1-
terprétatiOlL Mais le rapport qui nous a été communi-
qué donne quand même du grain il moudre il ceux qui
pensent qu'il existe une politique destinée il mettre
une pression maxÎI11alesur les migrants du parc.

!.·LM.

Park Maximiliaan
Voorbereid"'>n'j~verJ.7ade(~nEmbt tot de acties oOiZelelO!ddoor de olierneid Park Ma,ximmaan - 04/09'/2017 -l!OhOO-
~ora·zaal
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oN.: VOIrie Vef'/oo'lltglll\ :rken op Po eru MOl
Kleine \I"lcs: lu1lao wc

14/09/2017 - Vergllde(;ing Kabinet Jambon, 0 IIr3ag van het kabinet van de Prffllier -16h00 voor info·uitwiss~lin
bt de actiere$vltate

Voici trois extraits du rapport établi après la réunion du 4 septembre préparatoire à des
actions à mener au parc Maximilien. le premier dit clairement que ces actions ont été
imposées par l'autorité. le deuxième répond par le chiffre de 250 à la question de l'estimation
des personnes interpellées le 21 septembre. le troisième évoque une réunion d'évaluation le
14 septembre, au cabinet Jambon, à la demande du cabinet du Premier ministre.
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Soudanais torturés: tollé général
jusqu'au sein de la majorité

N. ous mellon,~ Ime politique [l'l'me mai.~humaine",
avait déclaré en septembre dernier Charles Mi-
chel (MR),le Premier nùnistre, après la polémi-

que suscitée par l'accueil d'une délégation d'officiels
soudanais pour identifier leurs compatriotes anêtés
au parc Maximilien.

Cc mardi, le quotidien "Het Laatste Nicuws" rc-
layait cependant le témoignage de six Soudanais qui
avaient été victimes de mallraitances à leur relour au
Soudan. Tous avaient rencontré précédemment
l'équipe d'identification invitée par
le secrétaire d'Etat à l'Asile et à la Mi-
gl'ation, Theo Franckcn (N-VA).

plusieurs témoignages indiquent
que lors de ces auditions à Bruxelles,
aucun Belge n'était présent, ce que
conteste l'Office des étrangers, Ce
denrier concède toutefois que le re-
présentant présent ne parlait pas
arabe, et encore moins le dialecte
soudanais. Des menaces de la part de
l'équipe d'identification ont ainsi pu
passer maperçues.

Theo Francken souligne que les
pmcéoures Ilnt été mfI'ectement ap-
pliquées et sont confornles aux législations euro-
péennes et internationales. Invité sur les ondes de
"De Ochtend" (VRT),il a ajouté que la Belgique avait
demandé à l'Organisation internationale pour les
migrations (OIM)un monitoring des personnes con-
cemées. COlM n'a reçu qu'un appel. mais qui concer-
nait autre chose, précise le secrétaire d'Etat.

Theo Francken souhaite gu 'une enquête soit
ouverte pour savoir si les migrants renvoyés vers le
Soudan ont été torturés. "-Pour l'instant, nous n'avons

pas reç'ude signal que cela se pl'Oduisait, pas même de la
part de l'Onu," La torture ne peut cependant être tolé-
rée en aucun cas, estime M. Francken. "S'il appu/'UÎt
qu'ils sont en efIer torturés, c'est un gros problème, réa-
git-il eneore. AI01'.~,persmH1e ne sera l'envoyé."

Maingain : "Une faute politique grave"
"Maintenant que nous en voyons les résultats, cette

initialive irreSpUtlSable uppamîl comme Ime monu-
mentale fallte de jugement de Theo Franck •.•n. Ces rapa-

triements vers le Soudan, ou vers toute
{Iutr'c dictatur'c, doivent immédiate-
ment s'arrêter' et le gouvel'rlernent doit
s'expliquel' au Parlement", estime le
député fédéral Ecolo Benoît Hellings.

Pour Olivier Maingain (Défi), "si les
faits l'elatés sont confirmé,s, ceux-ci dé-
montrent que T'acmrd av('(' les autorités
,soudanaises, souten u par l'en.~em1Jledu
gouvel'l1ement MR/N-\0\., est une [out/?
politique grave qui ne peut l'ester sans
co/1.séq!œnce".

Même au sein de la majorité, des
voix s'élèvent contre Theo Francken:
"Ce que r1rlU8 1'l'dolltùJ1ls s'est hélas pm-

duit", a regretté mercredi la députée Nahima Lanjri
(CD&V). "L'expulsion de soudanais doit être suspendue
tant que toute la clarté n 'upas été faite en la matiè,.e~ a
estimé la députée, spécialiste des questions de mi-
gration au sein de son parti. La parlementaire se dit
"déçue que les avertissements invitant à une extrême
prudence dans la coUabo1'lltion avec le r'égime souda-
nais et sa missioll d'identification n'aient pas été enten-
dusD

,

"Vous avez un pros
problème.'
Alexis Deswaef

Le président de la Ligue des
droits de l'homme, tout comme
les associations de défense des
droits humains, de soutien aux

réfugiés et les ONG actives
dans la coopération au

développement ont appelé
Theo Francken a prendre ses

responsabilités.

Ch. BI.
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